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Message 
de l’administrateur en chef 

C’est avec plaisir que je présente le 8e rapport annuel du Service administratif des tribunaux judiciaires (SATJ) 
pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011. 

L’exercice 2010-2011 a été marqué par nos efforts continus à offrir des services de qualité à la Cour d’appel 
fédérale, à la Cour fédérale, à la Cour d’appel de la cour martiale du Canada et à la Cour canadienne de 
l’impôt, ainsi qu’aux clients des cours. Avec l’accroissement des demandes au niveau des ressources 
et face aux sérieuses pressions financières, le SATJ continue de chercher des façons novatrices pour 
rendre les opérations des cours plus efficientes. À cet égard, le rapport annuel souligne les réalisations de 
l’organisme et la façon dont nous gérons les divers projets ainsi que la modernisation de nos services. 

L’an passé, l’essentiel de nos réalisations a été les étapes importantes que nous avons prises pour améliorer 
l’infrastructure de nos technologies de l’information. En mettant à niveau les systèmes et les applications 
des TI vieillissantes, le SATJ établit les bases adéquates qui permettront à l’organisme de continuer à 
renforcer la sécurité de l’information, à améliorer les services à la clientèle et à rationaliser les processus du 
greffe. D’autres réalisations importantes, que je m’engage à poursuivre, incluent l’amélioration des mesures 
de sécurité, celle de la planification et de la responsabilisation, ainsi que notre quête continue pour créer un 
milieu de travail dynamique, collaborateur, inclusif et qui favorise l’apprentissage, où les employés pourront 
atteindre leur plein potentiel.   

Je vous invite à lire ce rapport, puisqu’il fournit plus d’exemples quant à l’expertise organisationnelle dans la 
prestation des services judiciaires, des services du greffe et des services ministériels aux cours. 

Enfin, j’aimerais exprimer mes sincères remerciements aux juges en chef et aux membres des cours pour 
leur soutien. La réputation de renommée internationale du SATJ en tant qu’administrateur de cours est 
bien méritée et je reste rassuré quant au dévouement, aux connaissances et au professionnalisme de nos 
employés pour continuer à offrir leur soutien dans la prestation de la justice pour tous les Canadiens.    

Daniel Gosselin 
L’administrateur en chef 
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AperçuAperçu 

AperçuAperçu 

Le Service administratif des tribunaux judiciaires 
a été créé le 2 juillet 2003 par la Loi sur le Service 
administratif des tribunaux judiciaires, L.C. 2002, 
ch. 8. Le rôle du SATJ est de fournir des services de 
greffe, des services judiciaires et des services 
ministériels à quatre cours d’archives supérieures 
fédérales afin d’assurer l’indépendance de ces cours 
du gouvernement. Les quatre cours auxquelles 
le SATJ fournit ses services sont la Cour d’appel 
fédérale, la Cour fédérale, la Cour d’appel de la cour 
martiale du Canada et la Cour canadienne de l’impôt. 

Les services offerts par le SATJ permettent aux 
cours de fonctionner et aux juges d’entendre et de 
trancher les affaires dont ils sont saisis de manière 
équitable, rapide et efficace. Ces services aident les 
particuliers, les organisations et l’État à soumettre 
des litiges et d’autres questions aux cours. 

Notre modèle de prestation de services aux 
tribunaux judiciaires est unique sur le plan 
international et attire de ce fait l’attention de pays 
aux quatre coins du monde. 

Notre mandat 

La loi donne au SATJ le mandat d’exercer son rôle 
de façons suivantes : 

□ favoriser la coordination au sein des quatre 
cours et la coopération entre elles pour faciliter 
la prestation de services administratifs efficaces; 

□ accroître l’indépendance judiciaire en chargeant 
un organisme indépendant du gouvernement du 
Canada d’assurer les services administratifs des 
tribunaux et confirmer le rôle des juges en chef 
et des juges en ce qui concerne l’administration 
des tribunaux; 

□ accroître la responsabilité à l’égard de l’utilisation 
de fonds publics pour l’administration des 
tribunaux tout en réitérant le principe de 
l’indépendance judiciaire. 

Nos fonctions principales 

Le SATJ sert les cours et les Canadiens : 

□ en offrant aux juges, aux parties et aux avocats 
des services relatifs aux audiences; 

□ en renseignant les parties au sujet des règles 
de procédure, des directives judiciaires et de la 
procédure des tribunaux; 

□ en conservant les dossiers des tribunaux; 

□ en assurant la liaison entre les juges, les 
juristes et les plaideurs profanes; 

□ en traitant les documents déposés par les 
parties ou délivrés à celles-ci; 

□ en enregistrant toutes les audiences judiciaires; 

□ en permettant aux personnes qui cherchent 
à faire exécuter les décisions rendues par 
les tribunaux fédéraux, comme le Conseil 
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canadien des relations industrielles et le 
Tribunal canadien des droits de la personne, 
de déposer les documents pertinents; 

□ en fournissant des services de bibliothèque, 
des installations appropriées et des mesures 
de sécurité aux membres de la magistrature et 
aux employés; 

□ en offrant des services de soutien judiciaire à 
la magistrature. 

L’indépendance judiciaire 

L’indépendance judiciaire est une pierre angulaire 
du système judiciaire canadien. L’impartialité des 
juges et l’accès à la justice sont essentiels à une 
société libre et démocratique. Ainsi, le système 
constitutionnel du Canada repose sur trois branches 
séparées mais interdépendantes : législative, 
exécutive et judiciaire. Chaque branche jouit d’un 
degré d’indépendance et d’autonomie nécessaire 
par rapport aux autres. L’indépendance du pouvoir 
judiciaire permet aux juges de rendre des décisions 
fondées uniquement sur les faits et le droit, libres 
de toute interférence ou influence indue de quelque 
provenance que ce soit, notamment des intérêts 
privés ou des pressions politiques. L’indépendance 
judiciaire a trois aspects : la sécurité de mandat, la 
sécurité financière et l’indépendance administrative. 

Alors que le SATJ rend compte au Parlement par 
l’intermédiaire du ministre de la Justice, il joue 
un rôle essentiel en assurant l’indépendance des 
tribunaux par rapport au gouvernement du Canada. 
Ce modèle aide le SATJ à rehausser l’indépendance 
des tribunaux et à accroître la confiance du public à 
l’égard de nos institutions. 

Le rôle de l’administrateur en chef 

L’administrateur en chef du SATJ est le premier 
dirigeant du SATJ et doit rendre des comptes au 
Parlement par le biais du ministre de la Justice. 

Suivant les paragraphes 7(2) de la Loi sur le 
Service administratif des tribunaux judiciaires, 
l’administrateur en chef exerce les pouvoirs 
nécessaires pour : 

□ Voir à la prestation de services administratifs 
efficaces et à la gestion efficiente de ceux-ci, 
notamment en ce qui a trait aux locaux, aux 
bibliothèques, aux services généraux et à la 
dotation en personnel; 

□ De concert avec les juges en chef des quatre 
cours, organiser les activités des greffes et 
préparer les budgets de fonctionnement de 
ces cours et du SATJ. 
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Selon l’article 8 de la Loi sur le Service administratif 
des tribunaux judiciaires, les juges en chef ont autorité 
sur tout ce qui touche les fonctions judiciaires de leur 
tribunal respectif. Ils ont notamment les pouvoirs de 
fixer les séances du tribunal, d’affecter des juges aux 
séances, de fixer le calendrier des sessions et les 
lieux où chaque juge doit siéger et de déterminer la 
charge annuelle, mensuelle et hebdomadaire totale de 
travail de chacun des juges. En outre, le personnel du 
SATJ exerce ses fonctions à l’égard des attributions 
qu’une règle de droit confère au pouvoir judiciaire, en 
conformité avec les instructions du juge en chef. 

La Loi sur le Service administratif des tribunaux 
judiciaires prévoit deux limites précises aux 
pouvoirs de l’administrateur en chef : 

□ l’administrateur en chef ne peut exercer des 
attributions qu’une règle de droit confère au 
pouvoir judiciaire; 

□ un juge en chef peut, par des instructions écrites, 
ordonner à l’administrateur en chef de faire toute 
chose relevant de la compétence de celui-ci. 

Cette façon de faire vise à assurer l’indépendance 
institutionnelle des quatre cours fédérales des autres 
pouvoirs de l’État, soit le pouvoir exécutif et le 
pouvoir législatif, tout en assurant la responsabilité 
nécessaire quant à l’utilisation des fonds fournis par 
le Parlement pour l’administration des cours. 

Nos priorités 

Le SATJ avait trois priorités en 2010-2011 : 

Améliorer notre service, au moyen de la 
simplification des processus du greffe, de 
l’amélioration de la formation opérationnelle, de la 
mise à jour des normes de service, de la réponse 
aux besoins des clients et de l’investissement 
dans nos infrastructures technologiques. 

Investir dans nos employés, en améliorant la 
formation et les occasions de perfectionnement, 
tout en rendant le milieu de travail plus sain et apte 
à attirer et à retenir les employés compétents. 

Renforcer la planification et la responsabilisation, 
en faisant d’importants exercices de planification 
dans tous les domaines et à tous les niveaux, tout en 
adoptant une approche intégrée de gestion du risque 
et de planification stratégique pour répondre aux 
exigences des organismes centraux. 

Nos efforts seront toujours axés sur ces priorités 
durant l’avenir prévisible, bien que les stratégies que 
nous allons adopter pour les atteindre devront évoluer 
pour faire face aux nouveaux défis à relever et aux 
nouvelles possibilités dont nous pouvons tirer profit. 

Nos valeurs 

Transparence 
Respect 

Innovation 
Bien-être 
Excellence 
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Notre structureNotre structure 
organisationnelle 

L’équipe de la haute direction 
du SATJ est composée de 
l’administrateur en chef et de trois 
administrateurs en chef adjoints. 

Administrateur en chef 

Daniel Gosselin 

Politiques corporatives 
et stratégies 

Directeur par intérim 

Robert Monet 

Services du greffe Services judiciaires Services ministériels 

Administratrice en chef Administratrice en chef adjointe Administratrice en chef adjointe
adjointe par intérim 

Murielle Brazeau Murielle Brazeau Francine Côté 

Fournissent un soutien direct 
aux juges grâce aux efforts des 
adjoints judiciaires, des auxiliaires 
juridiques, des jurilinguistes, 
des chauffeurs, des huissiers-
audienciers et des employés de la 
bibliothèque. Offrent notamment 
des services de recherche, de 
documentation, de révision, 
de rédaction et de conseils 
linguistiques et terminologiques, 
afin d’aider les juges à préparer 
leurs jugements et leurs motifs 
de jugement. 

Traitent les documents juridiques, 
donnent des renseignements aux 
parties au sujet des procédures 
des cours, tiennent les dossiers des 
cours et offrent aux parties et aux 
juges un éventail de services 
relatifs aux audiences. Les services 
de greffe sont offerts dans chaque 
province et territoire, dans les 
bureaux permanents situés dans 
dix villes, ou grâce à des ententes 
avec les administrations provinciales 
et territoriales. 

Appuient les besoins internes 
en s’occupant de la gestion des 
activités et des ressources de 
l’ensemble du SATJ, soit : services 
de gestion et de surveillance, 
services de communication, services 
juridiques, services de gestion des 
ressources humaines, services 
de gestion financière, services de 
gestion de l’information, services 
des technologies de l’information, 
services de sécurité, services 
immobiliers, services de gestion du 
matériel, services des contrats et 
services des déplacements et autres 
services administratifs. 
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Whitehorse 
Yellowknife 
Edmonton 
Vancouver 

Calgary 
Saskatoon 

Regina 
Winnipeg 

dans l’ensemble du pays 

Servir les coursServir les cours 

Le SATJ offre des services à quatre cours 
itinérantes; les services doivent donc être offerts 
à divers endroits au Canada pour s’assurer que 
les parties y aient accès. Pour y parvenir, le SATJ 
dispose d’environ 610 employés répartis parmi 
dix bureaux permanents établis dans les villes 
suivantes : Halifax, Fredericton, Québec, Montréal, 
Ottawa, Toronto, Winnipeg, Calgary, Edmonton 
et Vancouver. Le SATJ dispose également d’un 
bureau auxiliaire à London, Ontario et il assure 
des services de greffe et un accès à des salles 
d’audience grâce à des ententes avec diverses 
administrations provinciales et territoriales 
(Terre-Neuve-et-Labrador, Île-du-Prince-Édouard, 
Nouveau-Brunswick, Saskatchewan, Nunavut, 
Territoires du Nord-Ouest et Yukon). 

Là où le SATJ n’a pas de bureau, les cours 
siègent dans des palais de justice provinciaux, 
dans des locaux commerciaux ou à d’autres 
endroits partout au Canada. 
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Ottawa 
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Iqaluit 
Québec 
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Les coursLes cours 
auxquelles nous offrons des services 

Le système judiciaire canadien est complexe — tout 
comme la société canadienne qu’il sert. Le rôle 
fondamental des tribunaux du Canada est d’aider 
les gens à régler les désaccords, qu’ils soient entre 
des particuliers ou entre des particuliers et l’État, 
de façon juste. Ce faisant, les tribunaux interprètent 
et fixent le droit, établissent des normes, et traitent 
de questions qui ont des incidences sur tous les 
aspects de la société canadienne. 

Le SATJ a été créé par une loi fédérale, la Loi sur 
le Service administratif des tribunaux judiciaires, 
uniquement afin de fournir des services administratifs 
et des services de greffe aux quatre cours supérieures 
indépendantes qui suivent. 

La Cour d’appel fédérale 

La Cour d’appel fédérale est une cour nationale 
qui siège régulièrement partout au Canada, qui 
offre ses services dans les deux langues officielles 
et qui tient compte des deux régimes juridiques, 
soit la common law et le droit civil. La Cour d’appel 
fédérale a compétence pour entendre les appels 
des jugements et des ordonnances, qu’ils soient 
de nature définitive ou interlocutoire, de la Cour 

fédérale et de la Cour canadienne de l’impôt. Elle 
exerce un pouvoir de contrôle sur les décisions 
de certains tribunaux fédéraux en application de 
l’article 27 de la Loi sur les Cours fédérales et peut 
également entendre les appels prévus par d’autres 
lois du Parlement. Pour en savoir davantage sur 
la Cour d’appel fédérale, consultez le site 
http://www.caf-fca.gc.ca/. 

La Cour fédérale 

La Cour fédérale est une cour nationale bilingue 
et bijuridique de première instance. Elle entend et 
règle les litiges qui relèvent de la compétence 
fédérale. Elle a succédé à la Cour de l’Échiquier 
du Canada, établie en 1875. La Loi sur les Cours 
fédérales confère à la cour la plupart de ses 
pouvoirs, mais plus d’une centaine d’autres lois 
fédérales lui attribuent aussi des compétences. La 
Cour fédérale a compétence en première instance, 
mais non compétence exclusive, pour les actions 
intentées par la Couronne ou contre celle-ci 
(y compris les revendications autochtones) et pour 
les instances touchant le droit de l’amirauté et le 
droit de la propriété intellectuelle. Elle a compétence 
exclusive pour entendre certaines causes touchant 
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la sécurité nationale ainsi que les demandes de 
contrôle judiciaire à l’égard de la plupart des 
offices fédéraux. Par exemple, les demandes de 
contrôle judiciaire visant les décisions rendues par 
la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié relèvent de la Cour fédérale. Pour en savoir 
davantage sur la Cour fédérale, consultez le site 
http://www.cf-fct.gc.ca/. 

La Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

Les cours martiales sont des tribunaux militaires 
constitués en vertu de la Loi sur la défense nationale 
et sont saisies des affaires relevant du Code de 
discipline militaire. La Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada entend les appels des décisions rendues 
par les cours martiales. Pour en savoir davantage 
sur la Cour d’appel de la cour martiale du Canada, 
consultez le site http://www.cacm-cmac.ca/. 

La Cour canadienne de l’impôt 

La Cour canadienne de l’impôt est une cour 
supérieure d’archives ayant compétence exclusive, 
en première instance, pour entendre les appels et 
les renvois découlant de l’application de quatorze 
lois du Parlement. La plupart des appels déposés 
à la cour visent des affaires découlant de la Loi de 
l’impôt sur le revenu, de la partie IX de la Loi sur la 
taxe d’accise (TPS), de la partie IV de la Loi sur 
l’assurance-emploi et de la partie I du Régime de 
pensions du Canada. Pour en savoir davantage 
sur la Cour canadienne de l’impôt, consultez le site 
http://www.tcc-cci.gc.ca/. 
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Réussites Réussites

En 2010-2011, le SATJ a continué de poursuivre 
son objectif prioritaire d’améliorer les services 
aux cours, y compris aux juges et aux utilisateurs 
des cours. La prestation constante de services de 
greffe, de services judiciaires et de services internes 
de qualité était au cœur des efforts du SATJ. 

L’une de nos réussites importantes au cours 
de cette période a été le renforcement de nos 
infrastructures en matière de technologies de 
l’information. Cela a permis au SATJ de répondre à 
des besoins dans des secteurs à risque de première 
importance et de se doter d’une base solide pour 
les projets futurs en matière d’amélioration de nos 
services fondés sur l’informatique. 

Quant aux ressources humaines, nous nous 
sommes attardés à investir dans nos employés, 
afin de continuer à renforcer les capacités et les 
aptitudes nécessaires à la prestation de services 
de qualité aux cours. 

Nous avons renforcé notre capacité à planifier et à 
rendre compte tout en élaborant un cadre intégré 
de gestion du risque et un profil de risque de 
l’organisation. Nous avons aussi continué d’aider 
d’autres pays à améliorer l’administration de 
leurs tribunaux et nous avons tiré une expérience 
précieuse de leurs pratiques. 

En dépit des ressources de plus en plus limitées 
dont le SATJ dispose, il a accompli ce qui précède 
en centrant ses activités sur des éléments 
prioritaires précis, qui répondaient aux situations 
de première importance présentant un risque. 
Cependant, nous avons été contraints de diminuer 
nos efforts dans certains domaines. 

Pour répondre aux besoins en constante évolution 
des cours et pour continuer à améliorer nos 
services, le SATJ s’est concentré sur les trois 
éléments-clés suivants : 

□ l’amélioration de la sécurité pour toutes les 
parties qui utilisent les cours; 

□ le renforcement de l’infrastructure des 
technologies de l’information; 

□ la simplification des processus du greffe. 

Amélioration de la sécurité 

Compte tenu de la nature de leur travail, les 
membres de la magistrature et les employés 
du SATJ peuvent être exposés à des situations 

Améliorer les services offerts 
aux cours 
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menaçantes et intimidantes, alors que ceux qui se 
présentent devant les tribunaux sont également 
exposés à des risques. De ce fait, il importe de 
continuer de chercher de façon prioritaire à répondre 
le plus possible aux vulnérabilités en matière de 
sécurité pour protéger les personnes, les biens et 
les services. 

Pour assurer la sûreté et la sécurité des tribunaux 
et de tous ceux qui ont recours à leurs services, 
le SATJ a mis en place une stratégie nationale de 
sécurité et a amorcé un examen visant à relever 
les lacunes en matière de sécurité et à évaluer 
l’efficacité des vérifications, des procédures et 
de l’équipement de prévention, de dépistage, 
d’intervention et de reprise des activités. 

Au fur et à mesure que les lacunes en matière de 
sécurité étaient décelées, plusieurs mesures visant 
à pallier à celles-ci ont été prévues ou adoptées 
dans le but d’améliorer la sécurité physique des 
membres de la magistrature et des parties qui se 
présentent en cour ou qui visitent les comptoirs 
du greffe. Parmi ces mesures, mentionnons la 
mise en place d’un nouveau système de carte 
d’accès dans certains bureaux, les ateliers de 
formation à l’intention des nouveaux employés et 
les améliorations à certaines installations. 

Renforcement de l’infrastructure des 
technologies de l’information 

La bonne marche des cours et de l’ensemble du 
système judiciaire dépend de plus en plus d’un 
fonctionnement efficace et sûr de l’infrastructure 
d’information dont le SATJ a la responsabilité. Au 
cours de la période visée par le rapport, le SATJ 
a lancé un plan de deux ans pour mettre à jour 
son infrastructure vieillissante de TI et renforcer la 
sécurité informatique. Ce plan permettra au SATJ 
de répondre aux demandes qui seront imposées 
aux réseaux et aux systèmes. Cela permettra aussi 
l’harmonisation des services et des programmes de 
TI de l’organisation avec ceux du gouvernement du 
Canada ainsi qu’avec les cadres et les normes de 
sécurité des TI pour les renseignements judiciaires. 

Des progrès importants ont été accomplis en 
2010-2011 pour renforcer l’infrastructure des 
TI, dans le but de régler les principaux risques 
menaçant le fonctionnement des cours. Bien que 
l’on ait dû retarder d’autres projets hautement 
prioritaires pour pouvoir amorcer la phase initiale 
du projet en raison du manque de ressources, 
nous avons par la suite obtenu le financement 
nécessaire pour mener le projet à terme. 
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À la fin de ce projet, le SATJ bénéficiera de 
systèmes de TI plus robustes et sécuritaires. 
Cela lui permettra de soutenir adéquatement la 
mise en œuvre et le développement de projets 
informatiques visant à améliorer le service, tels 
que le système de gestion des dossiers de cour 
(SGDC), l’enregistrement numérique, le dépôt 
électronique des documents judiciaires et les 
divers sondages visant à mesurer le rendement. 
De plus, le renforcement de l’infrastructure de 
l’information du SATJ apportera une contribution 
essentielle à l’éventuelle introduction des salles 
d’audience informatisées. 

Au cours de la période visée par le rapport, 
l’organisation a aussi repris son projet visant à 
doter la Cour fédérale et la Cour canadienne de 
l’impôt d’un système d’enregistrement numérique. 
Le logiciel a été mis à l’essai pour vérifier qu’il 
satisfait aux besoins des utilisateurs, ce qui a 
donné d’excellents résultats et a établi les 
fondements pour aller de l’avant avec la mise 
en œuvre. 

Simplification des processus du greffe 

Afin d’améliorer l’efficacité des services offerts aux 
cours, le SATJ a entrepris, au cours des exercices 
précédents, de sérieux efforts pour réviser, 
simplifier et documenter les processus de greffe 

applicables à chacune des cours. L’objectif était 
d’accroître l’efficacité et d’uniformiser le service 
à la clientèle offert dans les divers bureaux du 
greffe en s’assurant du respect de processus et de 
procédures normalisés. Cela permettra une plus 
grande uniformité dans la formation des employés 
et facilitera le transfert de connaissances. 

Des progrès notables ont été accomplis sur ce 
point en 2010-2011. Tous les processus du greffe 
de la Cour canadienne de l’impôt ont été terminés 
et servent maintenant d’outils de formation pour 
les employés. Il reste à terminer les processus 
et les sous-processus de la Cour d’appel fédérale, 
de la Cour fédérale et de la Cour d’appel de la 
cour martiale du Canada. 

Parmi les clients des cours, notons les parties, les 
juristes et le grand public. Les mesures adoptées 
en 2010-2011 pour améliorer les services aux 
utilisateurs des cours comprennent l’augmentation 
de l’utilisation des services informatiques et des 
services par Internet, la simplification du traitement 
des flux de clients ainsi qu’un accès public plus 
efficace et sécuritaire au comptoir du greffe. 

Améliorer les services aux clients 
des cours 
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Amélioration du service aux clients 

En raison d’une modification à l’article 395 des 
Règles des Cours fédérales, le SATJ a maintenant 
l’autorisation de transmettre, par voie électronique, 
les décisions des cours aux parties et aux avocats. 
Ce nouveau processus améliore le service aux 
clients, est moins coûteux et plus efficace, 
et constitue un pas de plus vers une gestion 
informatique intégrale des documents des cours. 
Pendant la mise en place de ces changements, 
les services judiciaires ont continué de s’assurer 
que les parties, les juristes et le public puissent 
accéder par Internet aux Bulletins aux médias et 
aux Bulletins des décisions aux sites Web des 
cours. Les services judiciaires ont aussi offert un 
service d’agents de liaison avec les médias pour 
les questions se rapportant aux cours et à 
leurs décisions. 

Réduction des temps d’attente 
des clients 

Dans le but de réduire les temps d’attente, 
d’améliorer la satisfaction des clients et d’aider 
les employés à offrir le meilleur service possible, 
le bureau du greffe de Toronto a mis sur pied un 
nouveau système de gestion du flux des clients. 

Le système avancé de gestion des files d’attente 
a permis d’accélérer le traitement des clients au 
comptoir, de mieux offrir des services prioritaires 
et de réduire considérablement les heures 
supplémentaires du fait que les employés sont 
désormais capables de répondre à la majorité des 
clients pendant les heures ouvrables normales. 

Amélioration de l’accès du public 

En février 2011, le SATJ a terminé le déménagement 
du comptoir du greffe de la Cour d’appel fédérale, 
de la Cour fédérale et de la Cour d’appel de la 
cour martiale du Canada à Ottawa. Le nouvel 
emplacement est plus pratique, plus ouvert, plus 
accessible et plus sécuritaire. 

Au cours de l’exercice 2010-2011, le SATJ a 
continué d’améliorer l’efficacité des services de 
soutien offerts aux membres de la magistrature 
des quatre cours. 

Améliorer les services à  
la magistrature 
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Soutien à la magistrature 

Les adjoints judiciaires offrent aux juges des 
services directs de gestion de cabinet et de 
soutien administratif. En 2010-2011, une révision 
et une mise à jour des processus, des pratiques, 
des outils et de la formation des adjoints judiciaires 
ont permis d’améliorer la qualité et l’uniformité 
des services fournis. De plus, pour réduire le 
plus possible le temps pendant lequel les postes 
restent vacants et accélérer l’embauche d’adjoints 
judiciaires, un bassin de candidats préqualifiés a 
été établi. 

Modernisation des services  
de bibliothèque 

Les juges et leurs employés de soutien se fient 
tous les jours aux bibliothèques juridiques afin 
de les aider lors de la prise de décisions. Les 
juges et les employés se servent de plus en 
plus des collections et des outils de recherche 
informatiques. Par conséquent, le SATJ a 
commencé à comparer les services de recherche 
en ligne aux outils plus traditionnels. On prévoit 
que cet examen, qui se fait en consultation 
avec le comité de la bibliothèque des juges, 

entraînera une diminution importante du nombre 
d’abonnements à des publications papier, ce qui 
permettra par conséquent au SATJ de dégager 
des ressources et d’améliorer la qualité et l’éventail 
des services informatiques. 

De plus, les mises à jour du système de gestion 
intégré de la bibliothèque se sont poursuivies, ce 
qui a amélioré l’accès et la tenue de dossiers des 
collections de la bibliothèque. Des négociations 
ont été tenues avec d’autres bibliothèques pour 
conclure des ententes de réciprocité additionnelles; 
de nouvelles ententes et de nouveaux contrats avec 
des fournisseurs externes ont été élaborés et de 
nouvelles procédures en matière de conservation et 
d’élimination ont été mises sur pied. 

Comme plusieurs autres organismes, le SATJ 
doit continuellement attirer, former et retenir les 
employés qu’il lui faut pour s’assurer de pouvoir 
respecter ses priorités et améliorer ses services. 
Pour parvenir à ces fins, le SATJ a continué 
d’élaborer et de mettre en œuvre son plan intégré 
des ressources humaines. 

Investir dans nos employés 
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Amélioration de l’environnement  
de travail 

Dès la publication des résultats du Sondage 
auprès des fonctionnaires fédéraux (SAFF) 
de 2008, le SATJ s’est consacré à la préparation 
d’un plan d’action afin de mettre en place un 
environnement de travail axé sur la personne  
et fondé sur le leadership, la communication, 
la formation et l’éthique. 

L’un des objectifs principaux était de renforcer les 
compétences en leadership et en gestion. À cette 
fin, l’organisation a mis au point des outils et des 
documents de formation, a organisé des cercles 
d’apprentissage sur divers sujets reliés aux RH et 
a mis sur pied une communauté de pratiques à 
l’intention des gestionnaires. 

Parmi les autres actions menées pour donner suite 
au plan d’action du SAFF figurent l’élaboration et 
la promotion du « Guide des régimes de travail non 
conventionnels » et des activités pour promouvoir 
le bien-être au travail. 

Pour les nouveaux employés, le SATJ a mis au point 
et appliqué un programme d’accueil. Afin de faciliter 
le dialogue entre les employés et la haute direction, 

une nouvelle formule pour recueillir la rétroaction 
des employés a été mise en place sur notre 
site intranet. Pour veiller à ce que les employés 
travaillent dans un milieu sécuritaire et sain, le 
Service a créé de nouveaux comités syndicaux-
patronaux sur la santé et la sécurité au travail et a 
introduit un nouveau cours obligatoire pour tous 
les employés. Diverses mesures ont été prises 
pour attirer les employés et les garder en poste. 
Les gestionnaires ont été invités à tenir compte 
des possibilités de nominations intérimaires dans 
l’élaboration des plans d’apprentissage personnel 
(PAP) et lors de l’évaluation des employés. Le 
SATJ a eu plus souvent recours aux « déclarations 
d’intérêt » pour offrir aux employés des possibilités 
intérimaires de perfectionnement. Pour aider 
les employés à tirer pleinement parti de ces 
nominations intérimaires, des ateliers de préparation 
aux entrevues ont été offerts. Dans l’ensemble de 
l’organisation, on pratique de manière informelle le 
mentorat et le coaching. 

Le SATJ a amélioré son programme de gestion 
du rendement (PGR) en mettant au point de 
nouveaux outils et en les faisant clairement 
connaître aux employés dans un module intranet 
révisé. Ces améliorations découlent de l’ajout 
des mesures de rendement « SMART », des 
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compétences comportementales pour les employés 
et des compétences clés en leadership pour les 
gestionnaires. Une base de données sur les plans 
d’apprentissage personnel a également été créée 
pour faciliter l’analyse des besoins en formation de 
l’organisation et pour définir les priorités. 

Pour promouvoir le bien-être au travail, de nouvelles 
activités axées sur la santé mentale, physique 
et financière ont été organisées pour tous 
les employés. 

Pour souligner l’importance des valeurs 
et de l’éthique au SATJ, ce dernier a élaboré un 
plan pluriannuel, a imposé une formation obligatoire 
aux gestionnaires et a créé une nouvelle page Web 
sur ce sujet. L’organisation a également signé un 
protocole d’entente avec Affaires étrangères et 
Commerce international Canada pour offrir à 
ses employés une aide informelle à la résolution 
des conflits. 

Pour promouvoir un milieu de travail sans 
discrimination, le Service a instauré une Journée 
nationale pour la prévention du harcèlement et 
de la discrimination ainsi qu’une Journée de la 
dualité linguistique. 

Occasions pour les diplômés en droit 

Le programme des auxiliaires juridiques offre aux 
étudiants récemment diplômés des facultés de 
droit du Canada, ou sur le point d’être diplômés, 
la possibilité de poser leur candidature aux postes 
d’auxiliaires juridiques des juges. Par conséquent, 
ce programme sert autant les besoins de la 
magistrature que ceux de la profession juridique. 

Sous la direction des juges, qui peuvent agir 
comme maîtres de stage, ces auxiliaires préparent 
des résumés de décisions, font de la recherche 
sur des questions de droit et rédigent des 
mémoires des faits et du droit détaillés. 

Le SATJ emploie annuellement plus de 
50 auxiliaires juridiques, en général pour une 
période d’un an, ce qui leur permet de satisfaire 
aux exigences en ce qui concerne leur stage 
obligatoire. En 2010-2011, la Cour d’appel 
fédérale a embauché 12 auxiliaires juridiques, 
la Cour fédérale en a embauché 31, et la Cour 
canadienne de l’impôt, 12. 
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Au cours des dernières années, le SATJ a mis 
l’accent sur le renforcement de ses capacités en 
matière de planification et de gestion. L’objectif est 
de faire face aux défis en matière de gestion, tout 
en améliorant la responsabilisation à l’égard de 
moyens de plus en plus limités. 

Planification intégrée 

Au cours de 2010-2011, le SATJ a renforcé et mieux 
intégré la planification de ses activités, la gestion du 
risque, l’affectation de ses ressources et la gestion 
de son budget. Le but est de devenir plus efficace 
et de développer une approche plus systématique 
lors de la définition des priorités ministérielles, 
l’identification des risques et l’affectation des 
ressources humaines, financières et autres. Le SATJ 
cherche à harmoniser le mieux possible ses rares 
ressources pour répondre aux besoins à court et 
à long terme des tribunaux qu’il soutient, tout en 
améliorant sa responsabilisation à l’égard de ses 
résultats comme de ses ressources. 

Pour y parvenir et pour mieux étayer les 
processus de prise de décisions, le SATJ a élargi 
les consultations avec les juges en chef et a 
amélioré les comptes rendus au Comité exécutif. 

Gestion du risque 

Le SATJ a également mis au point un cadre 
intégré de gestion du risque et un profil de risque 
de l’organisation. Les gestionnaires étaient 
invités à élaborer des perspectives sur les 
risques particuliers à leur milieu. Les décisions 
sur les priorités, les activités et l’affectation des 
ressources sont aujourd’hui fondées directement 
sur le profil des risques du SATJ. 

Gestion des projets et du changement 

La mise au point des cadres de gestion des 
projets et de gestion du changement a nettement 
progressé. La capacité du SATJ à ces chapitres a 
été renforcée par l’embauche de spécialistes et par 
la formation des employés en poste. 

Renforcer la planification et 
la responsabilisation 
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Vérification ministérielle 

Au cours de l’exercice visé par le rapport, le SATJ 
a poursuivi la création d’un comité de vérification 
ministériel. Un membre externe a été nommé et un 
autre identifié pour une nomination 2011-2012. En 
collaboration avec le Bureau du contrôleur général, 
le SATJ examine des modèles innovateurs pour 
instaurer un service de vérification interne à la fois 
efficace et économique. 

La façon dont le SATJ soutient les tribunaux a 
été largement reconnue de par le monde comme 
étant un système efficace de soutien administratif, 
tout en protégeant l’indépendance institutionnelle 
des tribunaux. À cet égard, le SATJ est impliqué 
depuis bon nombre d’années dans des projets 
avec des appareils judiciaires d’autres pays pour 
les familiariser à notre modèle et les aider à en 
tirer profit. 

Au cours de l’exercice 2010-2011, en collaboration 
avec le Commissariat à la magistrature fédérale 
et l’Institut national de la magistrature, le SATJ a 
envoyé deux employés à Kingston, en Jamaïque, 
pour travailler à un projet nommé « JUSTICE » 
(« Judicial Systems Improvement for Commerce 
and Economy » – Amélioration des systèmes 
judiciaires pour le commerce et l’économie). 
L’objectif de ce projet est de développer les 
compétences des juges et du personnel des 
tribunaux et de renforcer les systèmes judiciaires 
en Jamaïque, au Ghana et au Pérou. 

Le SATJ a aussi participé au démarrage d’un 
projet de coopération judiciaire entre le Canada 
et l’Ukraine, dont le but est d’améliorer l’appareil 
judiciaire ukrainien et son administration. 

Collaborer à  
l’échelle internationale 
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1 Pour les définitions des expressions juridiques, consultez le glossaire. 

Les renseignements statistiques suivants 
donnent une idée de la quantité de travail des 
services du greffe pour les quatre cours fédérales 
en 2010-2011 : 

□ 36 067 instances ont été intentées ou 
déposées auprès des quatre cours. 

□ 34 525 jugements, ordonnances et directives 
ont été traités. 

□ 5 770 instances ont fait l’objet d’une 
préparation pour l’audience, et ont ensuite 
été entendues (ce qui exclut les affaires 
abandonnées ou réglées avant l’audience). 

□ les cours ont siégé pendant 5 750 jours 
d’audience. 

□ 417 570 entrées ont été inscrites. 

Procédures intentées ou déposées 10–11 09–10 08–09 

Cour d’appel fédérale 527 542 697 

Cour fédérale 31 313 33 866 31 259 

Droit de l’immigration et autres instances 9 766 8 692 7 447 

Certificats — Loi de l’impôt sur le revenu 12 333 15 630 14 752 

Certificats — Loi sur la taxe d’accise 8 147 9 077 8 647 

Autres documents et certificats 540 467 413 

Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

5 10 16 

Cour canadienne de l’impôt 4 222 4 444 4 485 

Total 36 067 38 862 36 457 
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Jugements, ordonnances et 
directives traités par le greffe 

10–11 09–10 08–09 

Cour d’appel fédérale 

Cour fédérale 

Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

Cour canadienne de l’impôt 

Total 

1 674 

21 025 

33 

11 793 

34 525 

1 727 

19 866 

54 

10 333 

31 980 

1 886 

17 807 

45 

8 719 

28 457 

Affaires préparées pour l’audience et 
entendues par les cours (n’inclut pas 
les affaires abandonnées ou réglées 

avant l’audience) 

10–11 09–10 08–09 

Cour d’appel fédérale 

Cour fédérale 

Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

Cour canadienne de l’impôt 

Total 

370 

4 215 

3 

1 182 

5 770 

356 

4 407 

10 

1 175 

5 948 

402 

4 559 

10 

1 194 

6 165 

Jours d’audience 10–11 09–10 08–09 

Cour d’appel fédérale 

Cour fédérale 

Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

Cour canadienne de l’impôt* 

Total 

246 

2 996 

2 

2 506 

5 750 

215 

3 019 

10 

2 066 

5 310 

246 

3 120 

10 

2 100 

5 476 

*Pour la Cour canadienne de l’impôt, le nombre de « jours d’audience » représente le nombre de jours d’audience prévus. 
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Entrées inscrites 

10–11 09–10 08–09 

Cour d’appel fédérale 20 632 20 506 22 542 

Cour fédérale 238 525 233 038 206 183 

Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

311 534 472 

Cour canadienne de l’impôt 158 102 145 614 147 279 

Total 417 570 399 692 376 476 

Affaires réglées 

10–11 09–10 08–09 

Cour d’appel fédérale 565 629 603 

Cour fédérale 9 362 8 821 7 013 

Droit de l’immigration et autres instances 9 362 8 821 7 013 

Certificats — Loi de l’impôt sur le revenu s.o. s.o. s.o. 

Certificats — Loi sur la taxe d’accise s.o. s.o. s.o. 

Autres documents et certificats s.o. s.o. s.o. 

Cour d’appel de la cour martiale 
du Canada 

10 10 15 

Cour canadienne de l’impôt 4 998 4 373 4 384 

Total 14 935 13 833 12 015 
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Affaires en instance le 31 mars 2011 

Cour d’appel fédérale 

10–11 09–10 08–09 

Appels de la Cour fédérale 
(décision définitive) 

131 164 125 

Appels de la Cour fédérale 
(décision interlocutoire) 

35 35 41 

Appels de la Cour canadienne de l’impôt 145 118 192 

Demandes de contrôle judiciaire 75 102 141 

Autres 17 28 51 

Total 403 447 550 

Cour fédérale 

10–11 09–10 08–09 

Droit des autochtones 210 224 247 

Autres appels prévus par la loi 120 109 129 

Droit de l’amirauté 270 284 283 

Droit de la propriété intellectuelle 626 677 697 

Droit de l’immigration 2 895 2 565 2 464 

Instances par ou contre la Couronne 315 305 581 

Demande de contrôle judiciaire 702 668 680 

Règlement sur les 
médicaments brevetés 

71 70 82 

Total 5 209 4 902 5 163 
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des cours 

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 

10–11 09–10 08–09 

Demande de révision d’une décision 0 0 0 

Avis d’appel 4 11 11 

Demande d’examen d’un engagement 0 0 0 

Avis de requête introductif d’un appel 0 0 0 

Total 4 11 11 

Cour canadienne de l’impôt 

10–11 09–10 08–09 

Taxe sur les produits et services 1 145 1 014 936 

Impôt sur le revenu 5 616 6 152 6 005 

Assurance-emploi et Régime de 
pensions du Canada 

291 593 613 

Autres 167 277 574 

Total 7 219 8 036 8 128 
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État d’avancement des instances 

Cour d’appel fédérale 

10–11 09–10 08–09 

Non mises en état 

Mises en état 

Réunies 

En délibéré 

Inscrites au rôle 

Sursis 

Total 

Cour fédérale 

258 

37 

22 

18 

46 

22 

403 

294 

39 

14 

15 

72 

13 

447 

348 

35 

65 

22 

62 

18 

550 

10–11 09–10 08–09 

Non mises en état 

Mises en état 

Réunies 

En délibéré 

Inscrites au rôle 

Sursis 

Total 

3 511 

570 

61 

144 

481 

442 

5 209 

3 303 

696 

30 

127 

422 

324 

4 902 

3 596 

511 

205 

117 

399 

335 

5 163 
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des cours 

Cour d’appel de la cour martiale du Canada 

10–11 09–10 08–09 

Non mises en état 1 5 8 

Mises en état 1 0 0 

Réunies 0 0 0 

En délibéré 0 5 3 

Inscrites au rôle 2 1 0 

Sursis 0 0 0 

Total 4 11 11 

Cour canadienne de l’impôt 

10–11 09–10 08–09 

Non mises en état 789 815 1 031 

Mises en état 2 355 2 772 3 128 

En délibéré 149 160 183 

En attente d’un échéancier 107 212 257 

Inscrites au rôle 764 904 723 

Instances à gestion spéciale 1 724 1 811 1 407 

En attente d’une autre décision 1 331 1 362 1 399 

Total 7 219 8 036 8 128 
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donnéesdonnées 

État condensé de la situation financière 
Au 31 mars 2011 (en milliers de dollars) 

Variation en % 2010-11 2009-10 

Total des actifs (18 %) 13 753 16 872 

Total des passifs (10 %) 19 697 21 932 

Avoir du Canada (17 %) (5 944) (5 060) 

Total (18 %) 13 753 16 872 

Déclaration condensée des opérations 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2011 (en milliers de dollars) 

Variation en % 2010-11 2009-10 

Total des dépenses 1 % 92 927 91 723 

Total des recettes (42 %) 7 977 13 753 

Coût net des opérations 9 % 84 950 77 970 

État de la situation financière 

Actifs : Le total de l’actif du SATJ le 31 mars 2011 
était de 13 753 milliers de dollars, en baisse par 
rapport à l’exercice précédent où il se chiffrait 
à 16 872 milliers de dollars. Son principal poste 
est le montant dû par le Trésor, qui représente 
56 p. 100 du total (7 640 millers de dollars). 

Les états financiers intégraux se trouvent au 
http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/ 
page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/DPR-RMR-
2010-2011-detail_fra 

donnéesdonnées 
financières 

Principales 

http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/DPR-RMR-2010-2011-detail_fra
http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/DPR-RMR-2010-2011-detail_fra
http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/DPR-RMR-2010-2011-detail_fra
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Cette baisse découle surtout de la réduction des 
dettes et des charges à payer le 31 mars 2011 en 
comparaison au 31 mars 2010, ainsi qu’une baisse 
des dépôts dans le compte à fins déterminées 
du SATJ le 31 mars 2011 en comparaison avec 
la même période en 2010. Les immobilisations 
corporelles, qui constituent le deuxième poste 
en importance, représentent 33 p. 100 du total 
(4 519 milliers de dollars) et n’ont presque pas 
changé en 2011 en comparaison avec 2010. 

Les immobilisations corporelles sont surtout 
composées d’améliorations locatives et de 
matériel et de logiciel informatiques. Ensemble, 
ils représentent 75 p. 100 du coût (85 p. 100 de 
la valeur comptable nette) des immobilisations 
corporelles. En 2010-2011, la valeur des 
amortissements annuels, des transferts, des 
régularisations, des aliénations et des radiations 
a été supérieure à celle des acquisitions 
d’immobilisations corporelles. Ainsi, on constate 
une baisse de la valeur comptable nette des 
immobilisations corporelles par rapport à 
l’exercice précédent. 

Passifs : Le passif total du SATJ le 31 mars 2011 était 
de 19 697 milliers de dollars, en baisse par rapport 
à l’exercice précédent où il était de 21 932 milliers 

de dollars. Cette baisse de 2 235 milliers de dollars 
du passif s’explique en grande partie par les cinq 
facteurs suivants : 

□	 les dettes, notamment envers d’autres ministères, 
et tout particulièrement envers TPSGC, ont baissé 
de 1 814 milliers de dollars; 

□	 les charges à payer, soit les salaires gagnés mais 
non payés à la fin de l’exercice, ont augmenté 
de 220 milliers de dollars en raison de la fin de 
l’exercice le 30 mars; 

□	 les dettes liées aux indemnités de vacances 
et aux congés compensatoires ont baissé de 
63 milliers de dollars; 

□	 la provision pour les prestations de départ à 
venir a augmenté de 856 milliers de dollars, en 
grande partie en raison de l’augmentation du 
taux de contribution des ministères décrétée 
par le Conseil du Trésor; 

□	 les comptes de dépôts tenus au nom des 
parties ont baissé de 1 434 milliers de dollars. 
Ces comptes fluctuent selon les décisions 
des tribunaux dans chaque cas et sont donc 
susceptibles de varier de manière importante 
d’une année à l’autre. 
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donnéesdonnées 

Avoir du Canada : L’avoir du Canada dans le SATJ 
est actuellement négatif. Le 31 mars 2011, le montant 
était de 5 944 milliers de dollars, comparativement 
à 5 060 milliers de dollars le 31 mars 2010. Cette 
situation découle des obligations reconnues comme 
étant des éléments de passif, comme les avantages 
sociaux futurs des employés qui seraient payés à 
même les crédits à venir. 

Déclaration des opérations 

Dépenses : Le SATJ a effectué des dépenses 
totales de 92 927 milliers de dollars en 2010-2011, 
soit une augmentation de 1 p. 100 par rapport 
aux dépenses de 91 723 milliers de dollars en 
2009-2010, surtout du fait de l’augmentation 
de 2 003 milliers de dollars en 2010-2011 pour 
les coûts liés aux conventions collectives. Cette 
augmentation a été en partie compensée par la 
réduction de nombreuses autres dépenses en 
raison des restrictions budgétaires. 

Recettes : Les recettes du SATJ ont été de 
7 977 milliers de dollars en 2010-2011, en 
baisse de 42 p. 100 par rapport au montant de 

13 753 milliers de dollars en 2009-2010. Cette 
baisse de 5 776 milliers de dollars des recettes 
est en grande partie attribuable à la réduction des 
amendes. Les amendes étant déterminées par les 
tribunaux en fonction de chaque cas, les recettes 
varient de manière considérable d’une année 
à l’autre. 

Les recettes du SATJ sont surtout constituées de 
paiements d’amendes, de droits de dépôt et 
de ventes de copies de documents, notamment de 
jugements et d’ordonnances, perçus en vertu 
de la loi et des règles régissant les tribunaux. De 
plus, à la fin de chaque exercice, le SATJ facture 
à Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada (RHDCC) les coûts afférents à 
l’administration des appels en matière d’assurance-
emploi soumis aux tribunaux. Ces recettes sont  
des recettes non disponibles et ne constituent donc 
pas une source de fonds pour le fonctionnement  
de l’organisation. 
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Risques et incertitudes 

Près de 80 p. 100 du coût de fonctionnement 
non salarial du SATJ est constitué de dépenses 
contractuelles pour les services obligatoires de 
soutien de l’appareil judiciaire et des audiences 
des tribunaux. Ces coûts fluctuent selon le nombre 
et le type d’affaires entendues chaque année. Une 
stratégie de gestion du risque a été instituée pour 
surveiller ces coûts et atténuer leurs fluctuations et 
leurs incidences sur d’autres secteurs clés. 

Comme nombre d’autres organismes fédéraux, 
le SATJ doit faire face à de graves contraintes 
budgétaires. Plusieurs facteurs expliquent 
la situation actuelle. L’un des principaux est 
l’exigence imposée au SATJ d’assurer le soutien 
de nominations judiciaires additionnelles sans lui 
fournir de financement permanent. Ce problème 
de longue date a obligé l’organisation à transférer 
des fonds d’autres activités prioritaires et d’autres 
domaines présentant des risques, et cause 
d’importants problèmes à l’égard de l’intégrité 
des programmes. 

Le budget fédéral de 2010 annonçait des mesures 
de restriction des dépenses qui avaient pour 
effet de geler les crédits des exercices 2011-2012 

et 2012-2013 aux niveaux de 2010-2011. Par 
conséquent, le SATJ, comme tous les ministères, a 
été obligé de prendre à sa charge les augmentations 
de salaire négociées avec ses employés. 

Le budget fédéral de 2011 a confirmé le maintien 
du financement de l’intégrité du programme du 
SATJ, lui accordant une augmentation qui atteindra 
3 000 milliers de dollars par année en 2016-2017 
pour réduire les pressions qui nuisent à la capacité 
du SATJ à s’acquitter de son mandat. 

Pour de plus amples renseignements financiers, 
veuillez consulter le document « Commentaires 
et analyse des états financiers (CAEF) » au 
http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/ 
page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/fsda-
caef-2010-2011_fra 

http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/fsda-caef-2010-2011_fra
http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/fsda-caef-2010-2011_fra
http://cas-ncr-nter03.cas-satj.gc.ca/portal/page/portal/SATJ/DPR-RMR_fra/fsda-caef-2010-2011_fra


 
 

 

 

 

 
  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

communiquercommuniquer 
avec le SATJ 

Comment 

Bureaux de la région de la capitale nationale 

Édifice Thomas D’Arcy 
McGee 
90, rue Sparks 
Ottawa, Ontario 
K1A 0H9 

Salles d’audience 
et greffe de la Cour 
d’appel fédérale, de la 
Cour fédérale et de la 
Cour d’appel de la cour 
martiale du Canada 

Téléphone : 
CAF/CACMC : 
613-996-6795 
CF : 613-992-4238 

Télécopieur : 
CAF/CACMC : 
613-952-7226 
CF (non-immigration) : 
613-952-3653 
CF (immigration) : 
613-947-2141 
ATME : 613-995-4640 

Tours Centennial 
200, rue Kent 
Ottawa, Ontario 
K1A 0M1 

Greffe et salles 
d’audience de la Cour 
canadienne de l’impôt 

Téléphone : 
613-992-0901 
ou 1-800-927-5499 

Télécopieur : 
613-957-9034 
ATME: 613-943-0946 

Bureaux régionaux
	

Alberta 

Calgary Edmonton 
635 Eighth Avenue S.O. Place Scotia, tour 1, 
3e étage bureau 530 
T2P 3M3 C.P. 51 
Téléphone : FCA/CMAC 10060 Jasper Avenue 
403-292-5555 T5J 3R8 
CF : 403-292-5920 Téléphone : FCA/CMAC 
CCI : 403-292-5556 780-495-2502 

CF : 780-495-4651Télécopieur : 
403-292-5329 CCI : 780-495-2513 
ATME : 403-292-5879 Télécopieur : 

780-495-4681 
ATME : 780-495-2428 

Colombie-Britannique 

Vancouver 
Pacific Centre 
C.P. 10065 
701 rue West Georgia 
V7Y 1B6 
Téléphone : 
CAF/CACMC : 604-666-2055 
CF : 604-666-3232 
CCI : 604-666-7987 
Télécopieur : 604-666-8181 
ATME : 604-666-9228 
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Manitoba Terre-Neuve-et-Labrador 

Winnipeg 
363, rue Broadway 
4e étage 
R3C 3N9 
Téléphone : 
CAF/CACMC : 204-983-2232 
CF : 204-983-2509 
CCI : 204-983-1785 
Télécopieur : 204-983-7636 
ATME : 204-984-4440 

St. John’s 
Palais de justice 
C.P. 937 
Rue Duckworth 
A1C 5M3 
Téléphone : 709-772-2884 
Télécopieur : 709-772-6351 

Territoires du Nord-Ouest 

Nouveau-Brunswick 

Fredericton 
82, rue Westmorland 
Bureau 100 
E3B 3L3 
Téléphone : 
CAF/CACMC : 
506-452-2036 
CF : 506-452-3016 
CCI : 506-452-2424 
Télécopieur : 
506-452-3584 
ATME : 506-452-3036 

Saint John 
110, rue Charlotte 
Bureau 413 
E2L 2J4 
Téléphone : 
506-636-4990 
Télécopieur : 
506-658-3070 

Yellowknife 
Palais de justice 
C.P. 1320 
4905, 49v rue 
X1A 2L9 
Téléphone : 867-873-2044 
Télécopieur : 867-873-0291 

Nouvelle-Écosse 

Halifax 
1801, rue Hollis 
Bureau 1720 
B3J 3N4 
Téléphone : 
CAF-CACMC : 902-426-5326 
CF : 902-426-3282 
CCI : 902-426-5372 
Télécopieur : 902-426-5514 
ATME : 902-426-9776 
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Nunavut Île-du-Prince-Édouard 

Iqaluit 
Justice Building (Édifice no 510) 
C.P. 297 
Iqaluit, Nunavut 
X0A 0H0 
Téléphone : 867-975-6100 
Télécopieur : 867-975-6550 

Ontario 

London * Toronto 
231, rue Dundas 180, rue Queen 
3e étage 2e étage 
N6A 1H1 M5V 3L6 
Téléphone : Téléphone : 
519-645-4203 ou 1 800 CAF/CF/CACMC : 
927-5499 416-952-8006 / 
Télécopieur : 416-973-3356 / 
519-675-3391 416-954-9823 
* Ce bureau n’est pas CCI : 416 973-9181 
un point de service de ou 1-800-927-5499 
greffe mais une salle Télécopieur : 
d’audience servant aux CAF/CF/CACMC : 
séances qui se déroulent 416-954-5068 
à London seulement. CCI : 416-973-5944 

ATME : 
CAF/CF/CACMC : 
416 954-4245 

Charlottetown 
Édifice Sir Henry Louis Davies Law Courts 
C.P. 2000, 
42, rue Water 
C1A 8B9 
Téléphone : 902-368-0179 
Télécopieur : 902-368-0266 

Québec 

QuébecMontréal 
30, rue McGill Palais de Justice 
H2Y 3Z7 Salle 500A 

300, boulevard  Téléphone : 
CAF/CACMC : Jean Lesage 
514-283-5200 G1K 8K6 

Téléphone :CF : 514-283-4820 
CCI : 514-283-9912 ou CAF/CACMC : 
1 800 927-5499 418-648-4964 

CF : 418-648-4820Télécopieur : 
CCI : 418-648-7324CAF/CACMC/CF 

514-283-6004 Télécopieur : 
CCI : 514-496-1996 418-648-4051 

ATME : 418-648-4644 ATME : 514-283-3017 
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Saskatchewan 

Regina 
Palais de justice 
2425, avenue Victoria 
S4P 3V7 
Téléphone : 
306-780-5268 
Télécopieur : 
306-787-7217 

Saskatoon 
Palais de justice 
520, croissant Spadina Est 
S7K 2H6 
Téléphone : 
306-975-4509 
Télécopieur : 
306-957-4818 

Yukon 

Whitehorse 
Édifice Andrew A. Phillipsen Law Centre 
C.P. 2703 
2134, Second Avenue 
Y1A 5H6 
Téléphone : 867-667-5441 
Télécopieur : 867-393-6212 
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Glossaire 

Affaires préparées pour 
l’audience et entendues 
par la Cour 

Nombre d’appels, de procès, de contrôles judiciaires, de requêtes, de conférences 
téléphoniques et de rencontres entendus par la Cour. 

Affaires réglées Instances conclues par un jugement, un désistement ou un autre document. 

Directive de la Cour Instruction écrite ou orale donnée par la Cour. 

En délibéré Décision qui n’est pas rendue immédiatement après l’audience ou les plaidoiries. 

Entrées inscrites Entrées faites dans le système de gestion des instances pertinent qui consigne les 
documents déposés et reçus et les événements propres à chaque affaire. 

Inscrites au rôle Instances pour lesquelles une audience sur le fond a été prévue. 

Instance Une affaire ou une cause devant la Cour, notamment un appel, une action, une 
demande, une demande d’autorisation d’en appeler ou une demande de contrôle 
judiciaire. Peut aussi s’entendre, lorsqu’une loi fédérale le dispose, d’une instance 
administrative, comme celles introduites par le dépôt au greffe des Cours fédérales, 
aux fins d’exécution, de certificats, de décisions ou d’ordonnances rendus par les 
offices fédéraux. 

Instances à 
gestion spéciale 

Instances auxquelles ne s’appliquent plus les délais normaux prévus aux règles de 
la Cour et qui ont leur propre échéancier. 

Jours d’audience Chaque jour où la Cour a siégé lors d’une séance en présence d’un greffier ou par 
conférence téléphonique. 

Jugements Décisions de la Cour. 

Juges suppléants Tout juge ou ancien juge d’une cour supérieure, de comté ou de district au Canada 
peut, sur demande du juge en chef et avec l’approbation du gouverneur en conseil, 
agir à titre de juge de la Cour. 
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Juges surnuméraires Les juges de la Cour fédérale peuvent, en avisant le ministre de la Justice du Canada 
de leur décision, abandonner leurs fonctions judiciaires normales pour devenir juges 
surnuméraires. Cette faculté ne peut être exercée que si le juge : 
□ soit a été juge pendant au moins quinze ans et le chiffre obtenu par l’addition 

de son âge et du nombre d’années pendant lesquelles il a été juge est d’au 
moins quatre-vingts; 
□ soit a atteint l’âge de soixante-dix ans et a été juge pendant au moins dix ans. 

Les juges qui ont choisi d’être juges surnuméraires exercent les fonctions judiciaires 
spéciales que leur assigne le juge en chef. 

Mises en état Se dit des instances prêtes à être inscrites au rôle, les parties ayant satisfait à toutes 
les exigences préalables, selon les règles ou les ordonnances de la Cour. 

Non mises en état Se dit d’une cause avant que les parties aient satisfait à toutes les exigences, selon les 
règles ou les ordonnances de la Cour, qui doivent être satisfaites avant que la cause 
ne soit inscrite au rôle des audiences. 

Ordonnances Décisions de la Cour. 

Protonotaires Nommés en application de la Loi sur les Cours fédérales (art. 12), les protonotaires 
sont des officiers de justice de plein droit qui exercent plusieurs pouvoirs judiciaires 
des juges de la Cour fédérale. Leurs pouvoirs consistent notamment à agir comme 
médiateurs, à gérer des instances, à entendre des requêtes (incluant celles qui 
peuvent régler de façon définitive une affaire, et ce, sans égard au montant en litige) 
et à entendre des procès où le montant en litige n’excède pas 50 000 $ (voir les 
articles 50, 382, et 383 à 387 des Règles des Cours fédérales). 

Réunies Lorsque des instances différentes comportent des éléments en commun ou mettent  
en cause les mêmes parties et sont entendues en même temps. 

Sursis Lorsqu’une instance est placée « en attente », par exemple lorsqu’il faut attendre une 
décision dans une autre affaire avant de poursuivre. 
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